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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

 
DU MARDI 6 FEVRIER 2007 

 
COMPTE RENDU 

  
  

 
 

Date de Convocation : 
L’an deux mille sept, le six février, à 19 heures, 
 

31/01/2007 Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie, en séance 
publique, sous la Présidence de Monsieur Roland GUICHARD, Maire. 

 ETAIENT PRESENTS : 
Date d’affichage : 

 
 

Mme Dodrelle, M. Piollet, Mme Aubert, M. Manchet, M. Le Bihan, Mme Bouchet 
Adjoints  
M. Balac, Mme Lachaux, M. Cremer, Mme Legrand, M. Pelc, Mme Châtelier, 
Mme Donati Mme Leballeur M. Hatot, Mme Cambon, M. Carrara, M. Duval, 
Conseillers municipaux. 

Nombre de Conseillers ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 
En exercice : 29 
Présents : 19 
Votants : 24 
 

Mme Bouvard, (P/M. Manchet), M. Chopin, (P/M. Guichard), Mme Sineau, (P/M. 
Piollet), Mme Renaud (P/Mme Cambon), Mme Viot (P/Mme Lachaux). 

 ABSENTS, EXCUSES : Mme Hunaut, M. Morel, Mme Grandin, M. Sourine, 
Mme Domange. 

Madame Lachaux a été élu Secrétaire de Séance. 
 

_________ 
 
Monsieur le Maire donne lecture des décisions du Maire prises en vertu des articles 2121-21 et 22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Monsieur le Maire demande à l’assemblée l’inscription de deux dossiers à l’ordre du jour : 

- Cession gratuite d’une parcelle 
- Indemnité de Conseil au Trésor Public 

 
1) Vote des taux des 4 taxes 

 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de maintenir le taux des quatre taxes, considérant que les bases du 
secteur sont très élevées. 
 
Le Conseil municipal, 
 
=> DELIBERE et VOTE à l’UNANIMITE les taux des quatre taxes : 
 

Taxe d’habitation   14,78 % 
Taxe foncier bâti   17,85 % 
Taxe foncier non bâti   54,63 % 
Taxe professionnelle   16,32 % 
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2) Vote du Budget primitif 2007 
 
Monsieur le Maire donne lecture du Budget Primitif 2007 et invite l’assemblée à voter par section et par 
chapitre. 
 
Section de fonctionnement 
 Dépenses  4 762 498 
 Recettes  4 762 498 
 
Section d’investissement 
 Dépenses  2 142 610 
 Recettes  2 142 610 
 
Le Conseil municipal, à la MAJORITE, 2 abstentions, Mme Cambon + pouvoir de Mme Renaud, 
 
=> VOTE le Budget Primitif 2007 par chapitre. 
 

3) Tableau des effectifs du personnel communal 
 
=> VOTE à LA MAJORITE, 2 abstentions Mme Cambon + pouvoir de Mme Renaud, le tableau des effectifs. 
 

4) Demande d’exonération de la Taxe Professionnelle pour exploitation de meublés 
 
=> DONNE à l’UNANIMITE un avis défavorable à la demande d’exonération de la taxe professionnelle pour 
l’exploitation de meublés. 
 

5) Demande d’exonération de la Taxe Professionnelle pour activité artisanale 
 
=> DONNE à l’UNANIMITE un avis défavorable à la demande d’exonération de la taxe professionnelle pour 
la création d’une activité artisanale. 
 

6) Annulation de la délibération créant un dégrèvement de la TLE 
 
=> DECIDE à l’UNANIMITE de supprimer l’exonération de la TLE pour l’extension d’une habitation. 
 

7) Après préemption autorisation de signer l’acquisition du 6 rue Guichard 
 
=> AUTORISE à l’UNANIMITE Monsieur le Maire à acquérir la propriété 6 rue Guichard au prix de 117 000 euros. 
 
=> AUTORISE à l’UNANIMITE Monsieur le Maire, Madame DODRELLE premier adjoint au maire ou Monsieur 
CHOPIN adjoint chargé de l’urbanisme à signer l’acte notarié pour l’acquisition de cette propriété sise à Parmain, 6 rue 
Guichard, et tous documents se rapportant à cette opération. 
 

8) Acquisition des parcelles nécessaires à la construction de la Gendarmerie « Sous le 
Bois Gannetin » 

 
=> DECIDE à l’UNANIMITE d’acquérir les parcelles nécessaires à la construction de la Gendarmerie au lieudit « Sous 
le Bois Gannetin » cadastrées ZA n°50 - 10 000 m²,  

ZA n°53 - 1 270 m²,  
ZA n°54 - 260 m² et  
ZA n°55 - 11 500 m² au prix de 10 euros le m² indemnité d’éviction de 2 euros comprise. 

 
=> AUTORISE Monsieur le Maire, Madame DODRELLE premier adjoint au maire ou Monsieur CHOPIN adjoint 
chargé de l’urbanisme à signer les actes notariés et tous documents relatifs à cette opération. 
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9) Cession par l’évêché d’une parcelle de terrain 
 
=> ACCEPTE, à l’UNANIMITE, la cession à titre gratuit de la zone « Parvis » de l’Eglise de Parmain et du 
clocher par l’évêché de Pontoise. 
 

10) Numérotation de la rue du Clos Pollet 
 
=> DECIDE à l’UNANIMITE d’attribuer les numéros de rue aux habitants du Clos Pollet ainsi qu’il suit : 2 – 4 – 6 – 8 -
10 – 12 - 14. 
 
=> INDIQUE que l’ancienne numérotation est supprimée. 
 

11) Procédure d’appel d’offres et demande de subvention pour travaux de voirie 
rues Wilson, Blanchet et de l’Abreuvoir 

 
=> AUTORISE à l’UNANIMITE Monsieur le Maire à lancer l’appel d’offres et la demande de subvention pour les 
travaux de voirie rues Wilson Blanchet et de l’Abreuvoir. 
 

12) Procédure d’appel d’offres – marché d’entretien et de réparation de 
l’éclairage et signalisation tricolore 

 
=> AUTORISE à l’UNANIMITE Monsieur le Maire à lancer l’appel d’offres pour le marché d’entretien et de 
réparation de l’éclairage et de la signalisation tricolore. 
 

13) Procédure d’appel d’offres et demande de subvention pour enfouissement des 
réseaux aériens rues Wilson, Blanchet et de l’Abreuvoir 

 
=> AUTORISE à l’UNANIMITE Monsieur le Maire à lancer l’appel d’offres et la demande de subvention pour les 
travaux d’enfouissement des réseaux rues Wilson Blanchet et de l’Abreuvoir. 
 

14) Adhésion aux options supplémentaires offertes par le Syndicat de la Fourrière 
Animale pour la capture et le transfert des animaux par une société agréée par le 
syndicat 

 
=> DECIDE à l’UNANIMITE d’adhérer aux options supplémentaires offertes par le Syndicat de la Fourrière Animale 
pour la capture et le transfert d’animaux errants par une société agréée. 
 

15) Accès des Parminois à la tarification préférentielle «  plage de l’Isle-Adam » 
 
=> DECIDE à l’UNANIMITE de participer financièrement à l’accès des parminois à la plage de l’Isle-Adam à hauteur 
de 20 % du tarif. 
 

16) Taux de l’indemnité de fonction de la Police Municipale 
 
=> ACCEPTE à l’UNANIMITE de porter le taux de l’indemnité de fonction versée à la Police municipale à 20 %. 
 

17) Sortie du patrimoine communal d’un véhicule pour destruction 
 
=> DECIDE à l’UNANIMITE de sortir le véhicule Renault immatriculé 8958 ZH 95 pour destruction. 
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18) Désignation des membres de la Commission Accessibilité Handicapés 
 
=> DESIGNE à l’UNANIMITE les membres de la commission d’accessibilité handicapés : 
 1) Madame Dodrelle Nicole 
 2) Madame Aubert-Druel Sylvie 
 3) Monsieur Manchet Michel 
 4) Madame Châtelier Laurence 
 5) Monsieur Balac René 
 6) Monsieur Hatot Serge 
 7) Monsieur Pelc Dariusz 
 8) Madame Cambon Juliette 
 

19) Cession gratuite d’une parcelle 
 
=> ACCEPTE à l’UNANIMITE la cession à titre gratuit de la parcelle située au sud-est de Parmain, issue de 
la succession Large cadastrée AH 197 d’une superficie de 3 192 m². 
 

20) Indemnité de Conseil au Trésor Public 
 
=> ACCEPTE à la MAJORITE (20 pour, 2 abstentions et 2 contre) de verser l’indemnité de Conseil au 
Comptable du Trésor d’un montant de 792,91 euros. 
 

Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal 
des remerciements de Monsieur Bodin et de Madame Poulain pour la journée de l’âge d’or. 
 

- Remerciements de la Prévention Routière pour l’attribution d’une subvention communale. 
- Remerciements de Monsieur Bonnaud pour les aménagements apportés au terrain de Jouy-le-Comte. 
- Remerciements du propriétaire de la pizzéria pour l’autorisation de signalétique de l’établissement. 
 

* Madame Châtelier souhaite connaître la date de début des travaux rue Foch. 
Monsieur Cremer lui indique que le début des travaux est prévu le 16/02/2007. 
Monsieur le Maire demande que le Conseil Général soit contacté pour renforcer la signalisation. 

 
* Monsieur Hatot demande qu’une communication soit faite sur la Communauté de Communes. 

Monsieur Manchet informe l’assemblée que le dossier est prêt. 
Monsieur le Maire indique que celui-ci sera joint au compte rendu du Conseil municipal. 

 
* Monsieur le Maire informe l’assemblée que les dates de réunions de la communauté et celles du Conseil 
municipal jusqu’en juin, seront communiquées dans les jours qui suivent, afin de permettre à chacun 
d’organiser son emploi du temps. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h. 
 
        Roland GUICHARD 
        Maire de PARMAIN 
         Conseiller général du Val d’Oise 
 
 


